
 
 

1 

    COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
         

 

 
Résultats annuels 2013 

 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Jouy en Josas, le 8 avril 2014 
OREGE (Nyse-Euronext Paris - FR0010609206 OREGE)  
 
OREGE annonce ses résultats annuels pour l’exercice clos au 31 décembre 2013. 
 

Résultats annuels 2013  

Informations financières résumées (comptes audités et arrêtés par le Directoire le 3 avril 

2014). 

 

En k€ - normes IFRS 
2013 

 
2012 

 

   

Chiffre d'affaires 644 1 054 

Total des produits opérationnels 644 1 054 

Charges opérationnelles   

Coûts des ventes -219 -676 

Charges de personnel -2 247 -1 033 

Autres charges d'exploitation -2 678 -872 

Dotations aux amortissements -729 -738 

Total des charges -5 873 -3 319 

Résultat opérationnel -5 229 -2 265 

Résultat net -3 639 -1 658 

 

Une année 2013 de structuration 
 
Les résultats annuels pour l’exercice clos au 31 décembre 2013 sont conformes aux 

anticipations de la Société et reflètent une année 2013 de structuration de la Société pour le 

démarrage de sa stratégie industrielle et commerciale. 
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Résultat opérationnel conforme aux anticipations de la Société 

 

Le chiffre d’affaires au titre de l’exercice 2013 ressort à 644 k€, soit une baisse de 39% par 

rapport au chiffre d’affaires réalisé au cours de l’exercice 2012.  Les essais de performance 

réalisés au titre d’un contrat « EPCM », conclu par Orège avec un groupement constitué de 

sociétés pétrolières pour le traitement d’effluents, ont été jugés concluants par Orège, mais 

ont été contestés par le cocontractant. 

 

Conformément aux stipulations de ce contrat, un tiers évaluateur a été désigné par le 

Président du Tribunal de commerce de Paris, à la demande d’Orège, en vue de procéder à 

l’évaluation de la performance de la ligne de traitement concernée. Dans l’attente des 

résultats de cette procédure, le solde du prix de vente de la ligne de traitement (soit un 

montant de 829 k€) n’a pas été comptabilisé par Orège en 2013, ce qui explique la baisse du 

chiffre d’affaires par rapport à l’exercice précédent. 

 

Le résultat opérationnel s’élève à -5 229 k€ pour 2013 par rapport à -2 265 k€ pour 2012 qui 

s’explique principalement par l’augmentation en 2013 des charges de personnel et des 

autres charges d’exploitation.   

 

L’augmentation des charges de personnel est essentiellement liée à : 

 

- la comptabilisation de la juste valeur des BSPCE/BSA en normes IFRS sur le 

deuxième semestre de l’exercice suite à l’introduction en Bourse, qui a rendu la 

totalité des BSPCE immédiatement exerçables et a donc accéléré la comptabilisation 

de la charge (impact de 517 k€ sur l’exercice), 

- une augmentation du taux des cotisations patronales du fait de la suppression en 

2013 de l’exonération du statut de Jeune Entreprise Innovante (impact de 260 k€ sur 

l’exercice), 

- une diminution des charges de personnel affectées aux programmes de R&D 

immobilisés (impact de 650 k€ sur l’exercice). 

 

L’effectif moyen de la Société s’élevait à 39 collaborateurs pour l’exercice 2013 contre 38 

collaborateurs pour 2012. 

 

L’accroissement des autres charges d’exploitation sur 2013 est largement lié à : 

 

- des charges de nature exceptionnelle, dont les plus importantes concernent : 

 

o les frais et honoraires liés à l’introduction en Bourse passés en charge et non 

pas déduits de la prime d’émission (631 k€) 

o des provisions pour divers frais et honoraires anticipés dans le cadre de la 

mission du tiers évaluateur désigné par le Président du Tribunal de commerce 

de Paris, à la demande d’OREGE, en vue de procéder à l’évaluation de la 

performance de la ligne de traitement sur le site d’un groupement constitué de 

sociétés pétrolières (300 k€), 

o des provisions pour honoraires et d’autres frais dans le cadre des défenses 

en vue des contrôles fiscaux en cours sur 2008 et 2009 et sur les CIR de 

2010, 2011 et 2012 (180 k€). 
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- des frais et des honoraires liés à la réalisation d’études de marchés ou de stratégie 

de développement du SLG en France et à l’étranger et à la préparation de contrats 

commerciaux. 

 
La trésorerie et équivalents de trésorerie au 31 décembre 2013 ressortent à 11 875 k€. 
 
Le rapport financier annuel sur l’exercice clos au 31 décembre 2013 sera publié le 25 avril 
2014. 
 
 
A propos d’ORÈGE : 

 
Grâce à ses deux technologies propriétaires, SOFHYS et SLG, ORÈGE apporte à ses clients industriels ou 
municipaux des solutions performantes de traitement des effluents et des boues, plus économiques et en 
meilleure adéquation avec les nouvelles exigences règlementaires, environnementales et sociétales.  
 
Les offres d’ORÈGE constituent une réelle alternative lorsque les technologies de traitement traditionnelles 
atteignent leurs limites techniques, représentent un coût trop élevé, ou ne peuvent atteindre les objectifs de 
performances requis. Les principaux marchés visés par les solutions développées par ORÈGE sont vastes : l’Oil 
& Gas (exploration et production pétrolière, raffinerie et dépôts pétroliers), la Pétrochimie, la Chimie (chimie, 
cosmétologie, pharmacie), l’Agroalimentaire, et le marché des Collectivités Locales.  
 
Le siège d’ORÈGE est basé à Jouy en Josas (Yvelines) et le centre de R&D est situé à Aix en Provence. La 
société compte une quarantaine de collaborateurs. www.orege.com 
 
 
Orège est cotée sur le Marché réglementé de Nyse – Euronext - Paris depuis le 5 juillet 2013 (Nyse Euronext 
Paris – FR0010609206 OREGE). 

 
 
Pour plus d’informations :        

Société ORÈGE          
Pascal Gendrot       
+ 33 (0)1 39 46 64 32        

Email : pascal.gendrot@orege.com      

 
Contact pour la presse : 

Agence SYMORG 
Jean-Christophe Labastugue 
+ 33 (0)6 03 45 11 37 
 
Email : contact@symorg.com 
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